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ARTICLE 17

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« transfrontière, »,

insérer les mots :

« et de colis postaux nationaux et transfrontières jusqu’à 20 kilogrammes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de soumettre à la procédure de l’autorisation les colis postaux jusqu’à 20 kg, qui
font partie du champ du service universel, comme le permet la directive.


